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Découvrez	les	priorités		

des	territoires	! 
	
	
	
	

Les	priorités	des	Assises,	c’est	quoi	?	
	
Entre	le	4	octobre	et	le	22	novembre	2017,	il	a	été	proposé	à	l’ensemble	des	citoyens	des	outre-mer	de	
définir	eux-mêmes	les	priorités	pour	leur	territoire.		
	
7	806	réponses	ont	été	enregistrées,	ce	qui	signifie	que	7	806	citoyens	ont	donné	leur	avis	et	contribué	
à	cette	phase	très	importante	des	Assises	des	Outre-mer.	
	
Merci	à	tous	ceux	qui	ont	participé,	votre	contribution	va	avoir	une	vraie	utilité	!	
	
Certaines	 réponses	 sont	étonnantes.	D’autres	 sont	moins	 surprenantes.	 En	 tout	 cas,	 elles	 vont	 toutes	
permettre	d’aider	à	prendre	les	décisions	qui	émergeront	des	Assises.	
	
Par	exemple,	saviez-vous	que	le	traitement	des	déchets	est	la	priorité	n°1	en	Guyane,	à	La	Réunion	et	à	
Mayotte	pour	préserver	l’environnement	?	Ou	que	la	seule	priorité	qui	fasse	l’unanimité	entre	tous	les	
territoires	est	 l'apprentissage	 et	 la	 formation	 professionnelle,	 qui	 représentent	 la	 priorité	 absolue	 en	
matière	d’emploi	?	
	
	

Comment	avons-nous	procédé	?	
	
Pour	traiter	l’ensemble	des	contributions,	nous	avons	utilisé	la	méthode	Borda.	Cette	méthode	permet	
de	classer	les	réponses	selon	la	moyenne	des	réponses.		
	
Le	mode	de	 calcul	est	 très	 simple	:	 1	point	est	 attribuée	à	 la	priorité	 classée	en	dernier,	 2	points	à	 la	
priorité	classée	en	avant-dernier,	etc.	Ensuite,	il	ne	reste	plus	qu’à	faire	la	somme	des	points	de	chaque	
réponse	 pour	 obtenir	 les	 résultats	 définitifs.	 La	 priorité	 n°1	 pour	 chaque	 territoire	 est	 attribuée	 à	 la	
priorité	qui	obtient	le	plus	grand	nombre	de	points.	
	
Dans	les	résultats	que	vous	allez	découvrir,	1	correspond	donc	à	la	valeur	la	plus	prioritaire	et	6	à	la	
valeur	la	moins	prioritaire.	
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Quelle	est	la	répartition	des	réponses	entre	les	territoires	?	
	

Territoire	 Nombre	de	
répondants	

Pourcentage	des	
répondants	

Guadeloupe	 1314	 16,8%	
Guyane	 774	 9,9%	
La	Réunion	 1540	 19,7%	
Martinique	 1787	 22,9%	
Mayotte	 1162	 14,9%	
Nouvelle-Calédonie	 547	 7,0%	
Polynésie	française	 557	 7,1%	
Saint-Pierre-et-Miquelon	 74	 0,9%	
Wallis-et-Futuna	 51	 0,7%	

	
7806	 100%	

	
	
Et	maintenant…	place	aux	résultats	!	

	
	
Les	priorités	des	territoires	
	

1. Pour développer ensemble les équipements publics sur votre territoire, sur quoi faut-il agir en 
priorité ? 

	
 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	

Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-et-
Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

Les	routes	 3	 1	 5	 4	 1	 2	 4	 2 1 
Les	transports	en	commun	
(dans	les	villes	et	entre	les	
villes)	

1	 2	 1	 1	 2	 1	 1	 5 6 

Les	ports	et	aéroports	 6	 6	 6	 6	 5	 6	 6	 1 3 

Les	équipements	sportifs	et	
culturels	 4	 4	 3	 3	 4	 5	 5	 4 4 

Les	habitats	sociaux	 5	 5	 4	 5	 3	 4	 3	 6 5 

Les	réseaux	télécom	et	
internet	 2	 3	 2	 2	 6	 3	 2	 3 2 
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2. Pour améliorer ensemble le développement économique sur votre territoire, sur quoi faut-il 
agir en priorité ? 

 

 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	
Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-et-
Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

La	création	des	entreprises	
(simplification	des	procédures,	
formation	à	la	création	
d'entreprise,	etc.)	

1	 2	 1	 1	 1	 3	 2	 2 2 

La	gestion	et	la	croissance	des	
entreprises	(toutes	filières,	y	
compris	le	tourisme)	

2	 1	 2	 2	 2	 1	 1	 1 1 

Les	investissements	privés	 6	 5	 6	 6	 4	 6	 5	 4 6 

Les	exportations	(marchandises,	
services,	etc.)	 4	 3	 4	 5	 5	 4	 6	 6 5 

Les	filières	numériques	 5	 6	 5	 4	 6	 5	 4	 5 4 

L'économie	sociale	et	solidaire	 3	 4	 3	 3	 3	 2	 3	 3 3 

 
 
 
 

3. Pour développer ensemble l'emploi sur votre territoire, sur quoi faut-il agir en priorité ? 
	

 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	
Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-
et-Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

L'apprentissage	et	la	formation	
professionnelle	 1	 1	 1	 1	 1	 1	 1	 1 1 

La	formation	continue	 2	 2	 2	 2	 2	 2	 2	 2 2 

Les	rencontres	entre	les	
employeurs	et	les	demandeurs	
d'emploi	

3	 3	 3	 4	 4	 3	 5	 3 6 

L'accompagnement	à	la	recherche	
d'un	emploi	 5	 5	 6	 5	 3	 6	 3	 6 3 

L'aide	à	la	mobilité	géographique	 6	 4	 5	 6	 5	 4	 4	 4 5 

L'apprentissage	des	langues	
étrangères	 4	 6	 4	 3	 6	 5	 6	 5 4 

	
	
	
	
	
	
	
	



 
 

 

4/6	
	

	
	
	

4. Pour développer ensemble l'environnement sur votre territoire, sur quoi faut-il agir en priorité 
? 

	
 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	

Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-et-
Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

La	protection	de	la	nature	
(terre,	mer,	littoral)	et	la	lutte	
contre	les	pollutions	

3	 2	 3	 1	 3	 1	 1	 2 1 

Le	traitement	des	déchets	
(élimination,	stockage,	
valorisation,	etc.)	

2	 1	 1	 3	 1	 2	 2	 3 2 

La	gestion	de	l'eau	(eau	
potable,	assainissement,	etc.)	 1	 4	 5	 4	 2	 4	 4	 5 4 

Les	énergies	renouvelables	 4	 3	 2	 2	 4	 3	 3	 1 3 

Les	économies	d'énergie	 5	 5	 6	 6	 5	 5	 5	 4 5 

Les	modes	de	transport	
alternatif	(co-voiturage,	
voiture	électrique,	etc.)	

6	 6	 4	 5	 6	 6	 6	 6 6 

	
	
	
	

5. Pour développer ensemble la santé sur votre territoire, sur quoi faut-il agir en priorité ? 
	

 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	
Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-et-
Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

L'alimentation	 2	 3	 2	 3	 3	 2	 1	 3 2 

Les	actions	de	prévention	
contre	les	maladies	(obésité,	
diabète)	et	les	addictions	
(drogue,	alcool)	

3	 2	 1	 2	 2	 1	 2	 4 1 

La	protection	maternelle	et	
infantile	 6	 4	 5	 6	 4	 5	 4	 6 6 

L'accès	aux	soins	(hôpitaux,	
cliniques,	médecins,	
infirmiers),	y	compris	la	
télémedecine	

1	 1	 3	 1	 1	 4	 3	 1 3 

L'amélioration	de	la	vie	des	
personnes	handicapées	 5	 6	 6	 5	 5	 6	 6	 5 4 

L'amélioration	de	la	vie	des	
personnes	dépendantes	
(maintien	à	domicile,	prise	en	
charge,	etc.)	

4	 5	 4	 4	 6	 3	 5	 2 5 
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6. Pour développer ensemble la jeunesse sur votre territoire, sur quoi faut-il agir en priorité ? 
	

 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	
Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-
et-Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

L'engagement	social	et	civique	 3	 3	 3	 3	 3	 3	 3	 1 4 

L'enseignement	(primaire,	
secondaire,	supérieur)	 1	 1	 1	 1	 1	 2	 1	 3 1 

La	protection	de	l'enfance	 5	 4	 5	 5	 4	 4	 4	 6 6 

Le	sport	et	les	loisirs	 4	 5	 6	 4	 5	 5	 5	 5 5 

La	mobilité	(avec	l'hexagone,	avec	
les	pays	voisins)	 6	 6	 4	 6	 6	 6	 6	 2 3 

L'accompagnement	des	jeunes	
exclus	du	système	scolaire	

2	 2	 2	 2	 2	 1	 2	 4 2 

	
	
	

7. Pour développer ensemble les cultures sur votre territoire, sur quoi faut-il agir en priorité ? 
	

 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	
Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-et-
Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

La	promotion	des	créateurs	
locaux	

3	 3	 5	 3	 3	 4	 3	 4 2 

La	préservation	et	la	mise	en	
valeur	du	patrimoine	local,	y	
compris	des	cultures	orales	

2	 1	 2	 1	 1	 2	 1	 1 1 

Le	rayonnement	des	cultures	
locales	au-delà	du	territoire	

4	 4	 6	 4	 4	 6	 4	 2 3 

L'éducation	artistique	 6	 6	 4	 5	 6	 3	 5	 5 6 

L'accès	à	la	culture	(musées,	
bibliothèques,	théâtres,	
cinémas,	salles	polyvalentes,	
etc.)	

1	 2	 1	 2	 2	 1	 2	 3 4 

La	diffusion	du	livre	et	la	
lecture	 5	 5	 3	 6	 5	 5	 6	 6 5 
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8. Pour développer ensemble la sécurité sur votre territoire, sur quoi faut-il agir en priorité ? 

	
 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	

Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-et-
Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

La	prévention	de	la	
délinquance	 1	 1	 2	 1	 1	 2	 3	 2 4 

La	lutte	contre	les	
addictions	(drogue,	alcool)	

3	 3	 3	 2	 3	 1	 1	 1 1 

La	sécurité	de	proximité	et	
du	quotidien	(police,	
justice)	

2	 2	 4	 3	 2	 5	 4	 5 5 

La	lutte	contre	les	violences	
faites	aux	femmes	et	aux	
enfants	

4	 4	 1	 4	 4	 4	 2	 3 3 

La	sécurité	routière	 5	 5	 5	 5	 5	 3	 5	 4 2 

	
 
 

9. Pour développer ensemble la protection des populations face aux risques majeurs sur votre 
territoire, sur quoi faut-il agir en priorité ? 

	
 Guadeloupe	 Guyane	 La	Réunion	 Martinique	 Mayotte	

Nouvelle-
Calédonie	

Polynésie	
française	

Saint-Pierre-et-
Miquelon	

Wallis-et-
Futuna	

Les	programmes	de	
formation	aux	risques	

2	 1	 2	 2	 2	 2	 2	 2 2 

L'adaptation	des	
constructions	aux	risques	 1	 2	 1	 1	 1	 1	 1	 1 1 

Les	conditions	d'alerte	des	
populations	 3	 3	 4	 3	 3	 3	 3	 4 3 

Les	conditions	d'entraide	
des	populations	 4	 4	 3	 4	 4	 4	 4	 3 4 

	
	
	
	
	
	
	
	

Pour	plus	d’informations	et	savoir	comment	participer		
aux	Assises	des	Outre-mer,	rendez-vous	sur	www.assisesdesoutremer.fr.	

	


